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Membres présents :  
Karine HUART, Micheline BELLOUIN, Grégory DELAVENNE, Franck FROGER, Eden LEICHTENAUR, Denis MOREAU, Isabelle 
PERRIN et Nathalie ROUSSEL MORIN et Stéphane VANLOMMEL 
 
Membre excusé :  
0 
 

 
 
1. Bilan des décorations du village pour les fêtes de fin d’année 2024 : 
 
Cette année, en plus des 3 sapins naturels devant la mairie nous en avons installé 3 autres devant le foyer rural. 
 
L’année prochaine : nous devons racheter des boules rouges pour décorer les 2 sapins illuminés MILENA qui sont 
installés à Courmelois et à Wez. 
La nouvelle traverse devant la mairie sera installée. 
Nous demandons un devis pour l’achat de nouvelles décorations qui iront devant l’école (face à la route sur la partie 
enherbée). 
 
 
2. Bilan des colis distribués aux habitants de la commune de plus de 70 ans : 
 
Le bilan est positif avec un très bon accueil des habitants. 
Cette année encore, le colis a été réalisé avec des produits locaux fournis par le « Moulin de la Prosne ». 
Il est décidé que les prochains colis ne seraient distribués qu’aux personnes habitants toujours sur la commune. 
 
 
3. Calendrier de toutes les manifestations sur la commune pour l’année 2025 : 
 
Voir page annexe 1. 
 
 
4. Subventions : 
 
Chorale la Cigale : 
Nous avons reçu une demande de subvention de la chorale La Cigale de 400 € car : 

 ils ont dû remplacer la housse de protection du piano pour 198€ ; 
 la cotisation des Choristes qui s’élève à 85€/an et par personne ne couvre pas la totalité des dépenses 

annuelles, 
 ils ont cette année changé leurs Tee- shirt. 

Nous rappelons que nous leur prêtons gracieusement le foyer rural pour les répétitions (avec électricité et chauffage). 
La commission décide à l’unanimité de verser, à la chorale La Cigale, une subvention de 250€. 
 

 

COMMISSION  

« CRÉER DU LIEN / VIE LOCALE »  

 

Mardi 28 janvier 2025 à 20h à la Mairie 
COMPTE-RENDU DE 

COMMISSION 
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Centre de Loisirs Yoopi : 
Lettre de la Présidente du centre de loisirs Yoopi pour une demande de subvention : 
 
‘’Monsieur le Maire, 
 
Depuis plus de quinze ans, l’association Yoopi s’engage avec passion et détermination auprès des enfants et des 
familles de Val-de-Vesle et des communes environnantes. Nous proposons des accueils de loisirs périscolaires les 
mercredis ainsi que des accueils extrascolaires durant les vacances scolaires, offrant aux familles un service 
pédagogique de qualité, adapté à leurs besoins. 
 
Au fil des années, le nombre d’enfants accueillis ne cesse d’augmenter, témoignant de la confiance et du besoin 
grandissant des familles mais générant également une demande accrue en matière d’encadrement, d’activités 
éducatives et de ressources matérielles et humaines. 
 
La commune de Val-de-Vesle, en pleine expansion démographique, investit activement dans ses infrastructures pour 
améliorer la qualité de vie de ses habitants : agrandissement de l’école, construction de nouveaux équipements 
périscolaires, projets sportifs et résidentiels. Dans ce contexte de dynamisme local, nous pensons qu’un service 
d’animation fort et structurant est essentiel pour accompagner ces évolutions et répondre aux besoins croissants 
des familles. Nous sommes convaincus que ces accueils ne doivent pas être de simples modes de garde, mais de 
véritables lieux éducatifs, divertissants et épanouissants. C’est dans cette optique que nous concevons et animons 
des activités 
favorisant l’apprentissage, la créativité et le bien-être des enfants. 
 
Afin de garantir la qualité et la pérennité de nos services, l’association a embauché en septembre 2023 un directeur-
coordinateur à temps plein. Cette nouvelle organisation nous permet de mieux structurer nos actions et de préparer 
l’avenir avec ambition. 
 
Ces efforts s’accompagnent d’une hausse significative des coûts de fonctionnement. Pour y faire face, l’association a 
procédé à une revalorisation des tarifs pour les familles. De plus, l’organisation de manifestations à destination des 
familles (Halloween, Noël, Pâques…) donne aux habitants l’occasion de vivre des moments de rencontres et de 
divertissements et permet à l’association de collecter des fonds. 
 
Malgré ces initiatives, le soutien financier de ses partenaires reste indispensable pour l’association Yoopi. 
 
Sur l’année 2023/2024, 56 enfants de la commune de Val-de-Vesle ont été accueillis au sein de nos accueils de 
loisirs, totalisant 10524,75 heures de présence. Cela représente 1316 jours d’accueil soit en moyenne 23,5 jours par 
enfant de Val-de-Vesle. Le coût horaire estimé pour l’accueil d’un enfant dans nos structures est de 4,61€. Le coût 
de ces accueils est financé à 43% par les familles, 22% par la CAF et 21% par la Communauté urbaine du Grand Reims. 
 
Nous sollicitons une subvention d’un montant de 3 882 € auprès de la commune de Val-de-Vesle, représentant 8% 
du coût d’accueil des enfants de la commune. 
 
La subvention demandée permettra de continuer à accueillir les enfants dans des conditions optimales, de pérenniser 
les emplois au sein de l’association et de développer de nouveaux projets éducatifs et inclusifs adaptés à l’évolution 
de la commune. 
 
Nous sommes convaincus que cette subvention représente un investissement précieux dans l’avenir de nos enfants, 
ainsi qu’un levier pour renforcer les liens communautaires et le dynamisme de notre territoire. 
 
Nous restons à votre disposition pour vous rencontrer et échanger plus en détail sur nos actions, nos projets et les 
besoins associés. 
 
Dans l’attente de votre retour, nous vous remercions chaleureusement pour votre soutien constant et renouvelons 
notre engagement à oeuvrer au service des habitants de de notre territoire. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de nos salutations respectueuses. 
 
Eden LEICHTENAUR’’ 
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La commission répond favorablement à la demande de subvention, du centre de Loisirs Yoopi, de 3882 € pour l’année 
2025. Ce qui représente environ la somme de 69€/an par enfant de Val-de-Vesle accueilli. 
 
 
5. Questions diverses : 
 
Les différentes demandes : 
 

 La rôtisserie Christelle demande à venir chaque jeudi matin sur la place. 
 Une habitante demande à se réunir une fois par mois pour son entreprise dans la petite salle du foyer (pour 

environ 15 personnes). 
 
 
Nous nous retrouvons le Mardi 04 Mars à 20h00. 
 
 
    

La réunion s’achève à 21h20. 
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ANNEXE 1 : 
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